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4° Quelques fortins-frontieres et un ou deux appuis de seconde
ligne peuvent, moyennant reduction au minimum de l'argent, du
materiel et des effectifs ä leur affecter, rentrer dans tous les clispositifs de
defense et dans lous les programmes d'operations. Ils peuvent donc
etre construits en tout temps, et le plus vite sera le plus
eeonomique.

5° Toutefois, avant l'execulion, l'autorite superieure devrait
posseder un avant-projel complet provenant non d'officiers speciaux,
mais d'une commission d'hommes d'etat et d'affaires, d'organisa-
teurs, de financiers, etc. Quand ceux-ci auraient precise de leur
mieux le but de la guerre, consequemment esquisse son programme
general, determine nos places de depöts, c'est-ä-dire nos points
importants, alors commencerait utilement ia täche des militaires et des

ingenieurs pour serrer le probleme et le mener ä sa Solution la plus
technique, sous reserve peut-etre de revision financiere.

6° De l'examen comparatif des ouvrages nouveaux de la France
et de l'Allemagne sur leurs zönes voisines, cel le- lä se barricadant
chez eile comme une caisse de banque, tandis que celle-ci ne garde
jusqu'au Bhin le lerrain de la revanche que par les iroupes de
Metz et de Strasbourg, de cel etat de choses tirer la conclusion que
l'armee francaise s'apprete ä envahir l'Empire allemand par la
Suisse, est inadmissible. Si cet epouvantail peut servir ä aiguillon-
ner l'etude de la question en general, i! ne doit en tout cas peser
d'aucun poids dans l'elaboration d'un projet d'ensemble et dans la
fixation de ses details.

7° Elever des ouvrages importants sur toute nolre extreme frontiere

nous exposera peut-etre ä une joüte de reprösailles et de
complements qui pourrait devenir fort onereuse et qu'il vaut la peine
de prevoir. Ne les elever que sur la frontiere francaise serait, en
outre, tenir inegale la balance de la neutralite helvetique et risquer
d'aigrir ces represailles aux depens de nolre modeste budget. Dans
les circonstances presenles, commencer l'entreprise par Bäle comme
pivot, pour l'etendre simultanement sur le Rhin et dans le Jura,
semblerait le plus convenable, tout comme un peu de mesure dans
le projet de montrer ä nos voisins Ia gueule de nos futurs gros
canons ne paraitrait pas hors de propos.

Societe f6d6rale des officiers de carabiniers.
Le jury charge d'appröcier les Solutions donnees aux questions mises

au concours par la Societe suisse des officiers de carabiniers, jury compose

de MM. les colonels Kollmann, Feiss, et lieutenant-colonel v. Mechel,
a termine son travail et a soumis au comitö de la sociele les propositions
suivantes, qui ont ete adoptees:

1" question. « Les prescriplions pour les exercices de tir de l'infanterie,
» telles qu'elles sont fixees par le reglement et les plans d'instruction,
» repondent-elles au bul?

» Esl-il dösirable, au moins pour les carabiniers, de conlinuer meme
» apres les ecoles de recrues le tir k conditions et de quelle maniere?»

Deux travaux ont ete presenles, lesquels, bien qu'ils ne pretendent pas
resoudre la question, möritent cependant une röcompense.
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Comme reconnaissance pour les efforts continuels et dignes du plus
grand öloge dont a fait preuve M. le capitaine-adjudant Champion pour
donner k la queslion une prompte Solution, il est allouö k cet officier un
prix de 50 francs.

2" question. « Expose des prineipes qui aujourd'hui doivent ser\irde
i) rögie dans le combal d'infanterie. »

Six travaux ont ete prösentes donl deux ne peuvent pas ötre pris en
considöration.

Le jury eslirne que celte question n'est pas resolue, mais eu ögard k

ce que ces travaux prouvent que leurs auteurs s'occupent avec beaucoup
de zöle des affaires militaires, il propose d'allouer ä chacun d'eux un
prix de 50 francs ä titre de tömoignage de reconnaissance pour le zöle
döploye.

Ces auteurs sont: MM. Eugöne Kern, major, ä Colombier ; Albert Bandi,
\" lieutenant, ä Berne; Bovy-Lyssberg, capitaine de carabiniers, ä Colombier;

Alphonse Ciolina, capitaine au balaillon 28, Berne.
Le jury appröcie comme suit chacun de ces travaux :

Sans ötude pas de progres. (Major Kern).
Ce travail est bien öcrit, mais l'auteur s'ötend trop sur le pröambule

historique auquel il consacre 10 pages sur 16, tandis qu'il ne s'oecupe du
sujet lui-möme qu'en quelques phrases et traite ce qui concerne spöcialement

la döfensive d'une maniere döcidömenl trop succinete.
Bandi, 1er lieulenant.
Manque quelquefois de clartö dans la rödaction. L'auleur a lu des

öcrivains modernes; son travail, bien que donnant la Solution la plusjusle
de la question, n'est pas assez le fruit de sa propre imagination.

Autres armes, aulre tactique. (Bovy-Lysberg).
Ne traite pas tant des prineipes qui aujourd'hui doivent servir de rögie

dans le combat d'infanterie, mais s'oecupe plutöt du combat de lirailleurs.
Du reste, travail bien öcrit.1

Si vis pacem para bellum (Ciolina).
L'auteur a posö les bases de la Solution de la queslion Ce travail ötait

accompagnö d'un relief de Neuenegg, Laupen, etc., exöcutö par M. Ciolina,
lui-möme.

Le prix de 50 fr. a ötö immödiatement verse par le bönöficiaire dans la
fondation Winkelried.

Alf. Roth,
lieut.-col., ancien prösident de la Societe födörale des officiers carabiniers.

Services d'infanterie en 1880.
Par circulaires n05 15/1.3, 15/1.2, 26/1.3, 25/2, les ordres suivants

viennent d'ötre donnös aux cantons par M. le chef d'arme au sujet des
divers services d'infanterie en 1880.

I. Ecoles de recrues.
\. La röpartition des recrues entre les difförentes öcoles est du ressort

des cantons, mais vous voudrez bien vous en tenir exaetement k la
proporlion indiquee dans le tableau des ecoles.

2. Les officiers de compagnie, qui, ä teneur des prescriptions du 27

mars 1878 sur la remise exceptionnelle de fusils, ont recu des fusils ou
carabines ä röpötition, sont tenus d'apporter ces armes aux öcoles de

recrues. Les officiers qui n'ont pas d'arme ä feu, doivent ötre pourvus
avanl le döparl de carabines ou de fusils ä röpötition.

On remettra egalement le fusil et l'öquipement accessoire aux sous-
1 Nous publierons prochainement ce travail.
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